
   

Pour le règlement l’ordre est : 

 Régie Ecole de voile IOI  

FICHE INDIVIDUELLE D’INSCRIPTION 

Nom et Prénom du stagiaire : ………………………………………………………..      

Né le ___/___/___    Sexe             M          F 

Nom du responsable légal : …………………………………………………………. 

Adresse mail : .......................................................@............................ 

Adresse principale :…………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : ………………….. Ville : ………………………………………………. 

N° de téléphone en cas d’urgence : ___/___/___/___/___ 

 

Stage désiré : __________________________ 

Stage du ___/___/___ au ___/___/___ 

Débutant    Perfectionnement 

Attention : Fournir un certificat médical de non-contre-indication à   
la pratique du sport de moins d’un an ou une licence sportive avec le 
cachet du médecin. 

 

 

 

Pour les mineurs : Autorisation parentale 

Je soussigné(e)______________________________________ père, mère, 
tuteur de _____________________________________ 

1. Autorise l’enfant à participer à toutes les activités organisées par 
l’école de voile. 

2. Atteste de son aptitude à s’immerger et à nager au moins 25m  
3. J’autorise d’autre part à faire pratiquer sur lui toutes interventions 

et soins médicaux qui apparaîtraient nécessaires y compris son 
transport dans un établissement hospitalier. 

4. Atteste posséder un certificat médical de non-contre-indication à 
la pratique de la voile ou du sport.  

5. Autorise, __________________________à repartir seul à la fin de 
la séance voile.        Oui           Non          (cocher la case) 

Pour les majeurs : J’atteste posséder un certificat médical de non-contre-
indication à la pratique de la voile ou du sport et de son aptitude à 
s’immerger et à nager au moins 25m. J’autorise à faire pratiquer sur moi 
toutes les interventions et soins médicaux qui apparaitraient nécessaire y 
compris mon transport dans un établissement hospitalier. 

Pour tous :  

1. J’atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’école 
de voile. 

2. J’atteste avoir consulté la notice affichée dans l’école de voile 
reprenant les garanties d’assurances liées à la licence FFV. 

3. J’autorise Isigny-Omaha-Intercom à utiliser l’image du stagiaire 
dans le cadre de sa communication.      Oui            Non 

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » 

A__________________________ le ___/___/2020 

Reçu le : _________________ 



   

 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

1. Le stagiaire ne pourra débuter son stage sans avoir rempli les formalités : 
fiche d’inscription, attestation et paiement du stage  

2. Lors de la réservation un acompte de 30 % sera demandé. (Il ne pourra 
être fait de remboursement que sur présentation d’un certificat médical 
au plus tard le premier jour du stage). 

3. La direction de l’école de voile ne pourra en aucun cas être tenue 
responsable des annulations décidées en raison des conditions 
climatiques qui pourraient empêcher la navigation, l’encadrement 
assurera une séance avec des activités de loisirs*. Aucune navigation 
annulée ne pourra faire l’objet d’un remboursement ou remplacement. 

*Activité de remplacement : Théorie, Matelotage, Jeux de société sur le 
thème de la mer, Activité de plein air, Dessin sur le thème de la mer ou 
autres activités manuelles, Milieu marin environnement, Projection de 
film sur la voile et environnement (Liste non exhaustive). 

4. L’accès aux locaux de l’école de voile, n’est autorisé au stagiaire que 
pendant ses horaires de stage. 

5. Le moniteur n’est responsable du stagiaire que pendant les horaires des 
séances. 

6. Le stagiaire doit se tenir informé chaque jour des possibles modifications 
d’horaires de séance voile et s’y conformer. Le moniteur ne pourra 
attendre un stagiaire plus de dix minutes. 

7. L’école de voile décline toute responsabilité en cas de vol et perte dans 
les locaux. 

8. Le port des chaussures est obligatoire à terre et pendant la séance sur 
l’eau (les bottes sont interdites). 

9. Il est formellement interdit de fumer dans les locaux de l’école de voile. 
10. Le port du gilet de sauvetage est obligatoire pendant l’activité. 
11. Le stagiaire est tenu de respecter le matériel, les locaux, ses camarades, 

le personnel de l’école de voile et de se conformer à ce règlement. 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION  
(à compléter) 

 

Ecole de Voile Intercommunal 
CAP 21 à Grandcamp-Maisy 

 
Isigny-Omaha-Intercom 
1336, route de Balleroy  
14 330 LE MOLAY-LITTRY 
02 31 22 14 35 ou 06 07 24 84 03 

 ecoledevoile@isigny-omaha-tourisme.fr 

mailto:ecoledevoile@isigny-omaha-tourisme.fr

